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©  Panneau  de  cloisonnement  muni  d'un  dispositif  de  fixation  intégré. 

©  Panneau  de  cloisonnement  (20)  formé  par 
une  âme  centrale  (1)  en  matériau  isolant 
comprise  entre  deux  peaux  rigides  formant  des  -/s 
parements  (2,3)  rendus  solidaires  de  l'âme  (1),  pa .^a .^  
lequel  panneau  (20)  comporte  au  moins  un 
dispositif  de  fixation  constitué  d'un  insert  inté-  ( 
gré  dans  le  panneau  et  avec  lequel  est  suscep-  I 
tible  de  coopérer  au  moins  un  moyen  p|Q  2 
d'assemblage  externe,  après  que  celui-ci  a  tra- 
versé  exclusivement  l'un  desdits  parements  non  j 
apparent  (3),  de  manière  à  permettre  le  mon- 
tage  du  panneau  (20)  sans  intervention  méca-  5*»^*-* 
nique  sur  l'autre  parement  (2)  destiné  à  être 
visible,  caractérisé  en  ce  que  l'insert  (9)  est 
rendu  solidaire  de  la  face  interne  du  parement 
visible  (2)  de  manière  à  reporter  sur  celui-ci  tout 
l'effort  de  traction  exercé  par  le  moyen  d'as- 
semblage  correspondant  (10),  lors  du  montage 
du  panneau  (20),  et  conséquemment  agir  en 
compression  sur  l'âme  centrale  (1)  de  celui-ci. 
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La  présente  invention  concerne  un  panneau  de 
cloisonnement  formé  par  une  âme  centrale  en  maté- 
riau  isolant  comprise  entre  deux  peaux  rigides  for- 
mant  des  parements  rendus  solidaires  de  l'âme  pour 
constituer  un  panneau  monobloc. 

Ce  type  de  panneau  est  notamment  utilisé  dans 
la  réalisation  d'enceintes  dans  lesquelles  les  condi- 
tions  climatiques  et  de  propreté  sont  contrôlées. 

Ces  enceintes  sont  destinées  par  exemple  à  l'in- 
dustrie  agro-alimentaire  pour  constituer  des  cham- 
bres  de  conservation  à  température  et  atmosphère 
contrôlées. 

Ces  chambres  sont  constituées  par  un  assem- 
blage  de  panneaux  précités  comportant  des  moyens 
de  liaison  entre  eux  de  manière  à  en  faciliter  la  livrai- 
son  en  pièces  détachées,  assemblées  sur  place  ulté- 
rieurement. 

Il  peut  également  s'agir  de  la  transformation  d'un 
local  existant  à  climatiser  ou  tout  simplement  à  isoler. 

Dans  ce  cas,  les  panneaux  en  question  seront  as- 
semblés  entre  eux  mais  également  par  rapport  à  un 
support  fixe  déjà  en  place. 

De  manière  à  permettre  ce  type  d'assemblage 
précité,  il  est  connu  un  dispositif  de  fixation  constitué 
d'un  insert  intégré  dans  le  panneau  et  avec  lequel  est 
susceptible  de  coopérerau  moins  un  moyen  d'assem- 
blage  externe,  après  que  celui-ci  a  traversé  exclusi- 
vement  l'un  des  parements  non  apparent,  de  manière 
à  permettre  le  montage  du  panneau  sans  interven- 
tion  mécanique  sur  l'autre  parement  destiné  à  être  vi- 
sible. 

On  comprend  bien  que  le  but  recherché  ici  est  ce- 
lui  d'obtenir  un  volume  dont  les  parois  internes  sont 
parfaitement  exemptes  d'aspérités,  nuisant  tant  à 
l'esthétique  qu'à  l'hygiène  car  pouvant  constituer  des 
points  d'accrochage  de  la  poussière  ou  à  toutes  souil- 
lures  d'origines  diverses. 

C'est  ainsi  qu'il  est  connu  d'utiliser  un  insert  a,  tel 
qu'illustré  à  la  figure  1  ,  qui  est  constitué  par  un  profilé 
en  U  dont  la  branche  horizontale  b  est  en  appui  contre 
la  face  interne  d'un  parement  non  visible  c,  alors  que 
ses  branches  verticales  parallèles  d  sont  noyées 
dans  l'âme  centrale  e  en  direction  de  l'autre  parement 
visible  f. 

Dans  ce  cas,  on  comprend  bien  que  la  liaison  du 
panneau  p  sur  un  support  fixe  g  par  exemple,  n'est 
assuré  que  par  l'intermédiaire  du  parement  non  visi- 
ble  c  par  rapport  au  moyen  d'assemblage  h,  en  l'oc- 
currence  une  vis  se  vissant  dans  une  contre-plaque 
i,  le  reste  du  panneau  p  ne  devant  sa  cohésion  par 
rapport  au  dispositif  de  fixation  que  par  l'adhésion 
existant  entre  les  parements  et  l'âme  centrale  et  celle 
existant  entre  cette  dernière  et  les  branches  parallè- 
les  de  l'insert  en  U. 

Le  poids  de  certains  panneaux,  plus  particulière- 
ment  lorsqu'ils  sont  suspendus  pour  constituer  un 
plafond,  peuvent  avoirà  supporterdes  efforts  à  l'arra- 
chement  supérieurs  à  ceux  résultant  de  l'adhésion 

des  parties  constitutives  du  panneau  p. 
De  plus,  l'utilisation  d'un  tel  insert  qui  vient  d'être 

évoqué  ne  peut  trouver  son  application  que  dans  les 
panneaux  dont  l'âme  est  obtenue  par  moulage,  par 

5  exemple  par  injection  de  polyurétanne. 
Cela  exclut  donc  l'utilisation,  nécessaire  dans 

certains  cas  de  figure,  de  blocs  en  matière  isolante 
telle  que  laine  de  roche  ou  polystyrène,  constituant 
l'âme  et  dont  la  liaison  avec  les  parements  s'effectue 

10  par  collage.  En  effet,  les  branches  de  l'insert  consti- 
tuent  alors  une  entrave  à  la  mise  en  place  des  blocs 
en  matière  isolante. 

L'invention  a  pour  but  de  remédier  à  tous  ces  in- 
convénients  et  concerne  à  cet  effet  un  panneau  de 

15  cloisonnement  du  type  précité  et  comportant  au 
moins  un  dispositif  de  fixation  constitué  d'un  insert  in- 
tégré  dans  le  panneau  et  avec  lequel  est  susceptible 
de  coopérerau  moins  un  moyen  d'assemblage  exter- 
ne,  après  que  celui-ci  a  traversé  exclusivement  l'un 

20  desdits  parements  non  apparent,  de  manière  à  per- 
mettre  le  montage  du  panneau  sans  intervention  mé- 
canique  sur  l'autre  parement  destiné  à  être  visible, 
caractérisé  en  ce  que  l'insert  est  constitué  par  un  pro- 
filé  dont  au  moins  une  face  plane  est  rendue  solidaire 

25  de  la  face  interne  du  parement  visible  alors  qu'une  au- 
tre  face  plane  parallèle  dirigée  vers  la  face  interne  du 
parement  non  visible  opposé  est  destinée  à  coopérer 
avec  le  moyen  d'assemblage,  de  manière  que  tout 
l'effort  de  traction  exercé  par  ce  dernier,  lors  du  mon- 

30  tage  du  panneau,  soit  reporté  sur  ledit  parement  visi- 
ble  et  agisse  conséquemment  en  compression  sur 
l'âme  centrale  du  panneau. 

Cela  offre  incontestablement  une  cohésion  ac- 
crue  du  panneau  en  soi  et  par  rapport  au  support  fixe 

35  auquel  il  est  relié  par  l'intermédiaire  du  moyen  d'as- 
semblage. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  ca- 
ractéristiques  de  celle-ci  seront  mises  en  évidence  à 
l'aide  de  la  description  qui  suit,  en  référence  aux  des- 

40  sins  schématiques  annexés,  illustrant,  à  titre  d'exem- 
ple  non  limitatif,  comment  l'invention  peut  être  réali- 
sée  et  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  transversale 
d'un  panneau  comportant  un  dispositif  de  fixa- 

45  tion  illustrant  l'art  antérieur  ; 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  d'un  panneau, 

comparative  avec  celle  de  la  figure  1  ,  compor- 
tant  un  dispositif  de  fixation  selon  l'invention  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne 
50  lll-lll  de  la  figure  2  ; 

-  la  figure  4  est  une  vue  éclatée  d'une  cloison 
constituée  de  panneaux  selon  l'invention  et 

-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  à  échelle 
agrandie  selon  la  ligne  V-V  de  la  figure  4. 

55  Le  panneau  de  cloisonnement  20  selon  l'inven- 
tion  représenté  sur  la  figure  2,  est  formé  par  une  âme 
centrale  1  en  matériau  isolant,  comprise  entre  deux 
peaux  rigides  formant  des  parements  dont  l'un  2  est 

2 
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visible  et  l'autre  3  n'est  pas  habituellement  visible 
après  montage. 

En  l'occurrence,  il  s'agit  de  panneaux  20  destinés 
à  réaliser  un  plafond  comme  illustré  aux  figures  4  et 
5. 

Un  tel  montage  s'effectue  de  manière  connue  par 
l'intermédiaire  de  clés  d'assemblage  transversales  4 
et  longitudinales  5  s'emboîtant  dans  des  rainures  6 
réalisées  dans  l'âme  1  de  chaque  panneau  consécu- 
tif. 

Un  tel  mode  d'assemblage  est  connu  en  soi  et  ne 
sera  donc  pas  décrit  plus  avant. 

Egalement,  selon  un  procédé  connu  les  pan- 
neaux  20  sont  obtenus  selon  un  premier  exemple,  par 
injection  de  polyuréthanne,  destinée  à  constituer 
l'âme  1,  entre  deux  parements  2,  3  préalablement 
disposés  dans  un  moule. 

Selon  un  second  exemple  également  adaptable  à 
l'invention,  l'âme  1  est  obtenue  par  collage  de  blocs 
de  laine  de  roche  disposés  côte  à  côte.  Dans  ce  cas, 
une  colle  7  est  préalablement  enduite  sur  les  pare- 
ments  2,  3. 

Comme  le  montrent  les  figures  2  et  3,  le  panneau 
20  comporte  un  dispositif  de  fixation  8  constitué  d'un 
insert  9  intégré  dans  le  panneau  20  et  avec  lequel  est 
susceptible  de  coopérer  des  moyens  d'assemblage 
externes  10,  en  l'occurrence  deux  vis  autotaraudeu- 
ses,  après  que  celles-ci  ont  traversé  exclusivement  le 
parement  non  visible. 

De  cette  manière,  le  montage  du  panneau  (20) 
peut  être  effectué  sans  aucune  intervention  mécani- 
que  sur  le  parement  visible  2. 

Les  vis  10  prennent  appui  par  leur  tête  11  sur  des 
pattes  12  d'une  bride  13  en  liaison  avec  un  support 
fixe  14,  par  exemple  une  tige  filetée. 

Comme  évoqué  précédemment,  selon  l'inven- 
tion,  l'insert  9  est  rendu  solidaire  de  la  face  interne  du 
parement  visible  2  de  manière  à  reporter  sur  celui-ci 
tout  l'effort  de  traction  exercé  par  le  moyen  d'assem- 
blage  correspondant  10,  lors  du  montage  du  panneau 
20,  et  conséquemment  agir  en  compression  sur  l'âme 
centrale  1  de  celui-ci. 

D'une  manière  générale,  l'insert  9  est  constitué 
par  un  profilé  définissant  une  section  creuse  qua- 
drangulaire  dont  au  moins  une  face  plane  est  rendue 
solidaire  de  la  face  interne  du  parement  visible  2  alors 
qu'une  autre  face  plane  parallèle  dirigée  vers  la  face 
interne  du  parement  non  visible  opposé  3  est  desti- 
née  à  coopérer  avec  le  moyen  d'assemblage  10. 

C'est  ainsi  que  l'insert  pourra  être  constitué  par 
un  profilé  refermé  sur  lui-même,  de  section  rectangu- 
laire  par  exemple. 

Néanmoins,  la  difficulté  rencontrée  ultérieure- 
ment  pour  remplir  un  tel  volume  fermé,  afin  de  ne  pas 
créer  de  rupture  d'isolation,  fera  préférer  une  variante 
de  réalisation  énoncée  ci-après. 

Selon  celle-ci,  la  section  du  profilé  constituant 
l'insert  9  est  formée  par  un  U  dont  les  branches  ver- 

ticales  parallèles  9a  se  prolongent  perpendiculaire- 
ment  vers  l'extérieur  de  manière  opposée  pour  cons- 
tituer  des  ailes  latérales  9b  rendues  solidaires  de  la 
face  interne  du  parement  visible  2. 

5  Selon  l'exemple  choisi,  s'agissant  d'un  panneau 
20  dont  l'âme  centrale  1  est  collée  aux  parements  2, 
3,  les  ailes  latérales  9b  de  l'insert  9  sont  rendues  so- 
lidaires  de  la  face  interne  du  parement  visible  2,  par 
collage. 

10  En  fait,  l'insert  9  bénéficie  de  l'encollage  destiné 
à  l'âme  centrale  1. 

Selon  une  variante  possible,  non  représentée,  les 
ailes  latérales  9b  de  l'insert  9  sont  rendues  solidaires 
de  la  face  interne  du  panneau  visible  2  par  l'intermé- 

15  diaire  de  l'âme  centrale  1,  s'agissant  d'un  panneau 
dont  l'âme  centrale  est  obtenue  par  moulage  par  in- 
jection  d'une  matière  entre  les  parements  2,3. 

Dans  ce  cas,  l'insert  9  est  pré-maintenu  au  cours 
de  l'opération  d'injection  par  un  adhésif  double  face 

20  préalablement  appliqué. 
Préférentiellement  mais  non  obligatoirement,  les 

parements  2,3  comportent  des  rainures  15  de  nature 
à  leur  conférer  une  certaine  esthétique  ainsi  qu'une 
rigidité  accrue. 

25  Avantageusement  dans  ce  cas,  les  ailes  latérales 
9b  du  profilé  constituant  l'insert  9  se  positionnent 
dans  deux  rainures  correspondantes  successives  15 
réalisées  au  moins  sur  le  parement  visible  2  dudit 
panneau  20  dans  son  sens  longitudinal.  De  cette  ma- 

so  nière,  l'insert  9  est  disposé  parallèlement  à  l'un  des 
côtés  longitudinaux  du  panneau  9.  Selon  l'exemple 
de  la  figure  4,  ils  sont  au  nombre  de  deux.  Il  est  à  noter 
qu'ils  peuvent  également  être  constitués  de  tronçons 
de  profilés  alignés. 

35  Comme  le  montre  également  la  figure  2,  la  sec- 
tion  creuse  quadrangulaire  du  profilé  constituant  l'in- 
sert  9  est  remplie  par  un  matériau  de  même  nature 
que  celui  constituant  l'âme  centrale  1  dudit  panneau 
20. 

40  Selon  le  cas,  ce  remplissage  est  effectué  soit  par 
insertion  d'un  bloc  en  matière  isolante  telle  que  laine 
de  roche  ou  polystyrène  correspondant  à  la  section 
du  profilé,  soit  par  injection  de  polyuréthanne.  Dans 
ce  dernier  cas,  il  sera  prévu  des  trous  d'entrée  le  long 

45  du  profilé. 
Néanmoins,  dans  des  cas  spécifiques,  la  section 

creuse  quadrangulaire  du  profilé  constituant  l'insert  9 
est  laissée  libre  de  manière  à  constituer  une  gaine 
technique  intégrée. 

50  Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
une  contre-plaque  de  fixation  16  est  disposée  sous  la 
face  plane  9c  de  l'insert  9  dirigée  vers  la  face  interne 
du  parement  non  visible  3  de  manière  à  accroître  la 
rigidité  de  l'insert  9  au  droit  de  la  vis  auto-taraudeuse 

55  10. 
Selon  une  variante  possible,  la  contre-plaque  de 

fixation  16  est  disposée  au  moins  dans  les  zones 
d'extrémité  de  chaque  insert  9. 

3 
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Elle  peut  aussi  être  disposée  sur  toute  la  lon- 
gueur  de  l'insert  ou  en  plusieurs  points. 

Dans  tous  les  cas,  la  contre-plaque  de  fixation  1  6 
est  pré-maintenue  dans  l'insert  9  par  l'intermédiaire 
de  moyens  adhésifs  ou  mécaniques,  des  griffes  d'ac- 
crochage  coopérant  avec  des  encoches  correspon- 
dantes. 

On  peut  également  préciser  que  l'insert  est  pré- 
férentiellement  métallique  mais  il  peut  aussi  être  réa- 
lisé  en  une  matière  plastique  chargée. 

Revendications 

1  -  Panneau  de  cloisonnement  (20)  formé  par  une 
âme  centrale  (1)  en  matériau  isolant  comprise  entre 
deux  peaux  rigides  formant  des  parements  (2,3)  ren- 
dus  solidaires  de  l'âme  (1),  lequel  panneau  (20) 
comporte  au  moins  un  dispositif  de  fixation  constitué 
d'un  insert  intégré  dans  le  panneau  et  avec  lequel  est 
susceptible  de  coopérerau  moins  un  moyen  d'assem- 
blage  externe,  après  que  celui-ci  a  traversé  exclusi- 
vement  l'un  desdits  parements  non  apparent  (3),  de 
manière  à  permettre  le  montage  du  panneau  (20) 
sans  intervention  mécanique  sur  l'autre  parement  (2) 
destiné  à  être  visible,  caractérisé  en  ce  que  l'insert  (9) 
est  constitué  par  un  profilé  dont  au  moins  une  face 
plane  est  rendue  solidaire  de  la  face  interne  du  pare- 
ment  visible  (2),  alors  qu'une  autre  face  plane  paral- 
lèle  dirigée  vers  la  face  interne  du  parement  non  visi- 
ble  opposé  (3)  est  destinée  à  coopérer  avec  le  moyen 
d'assemblage  (10),  de  manière  que  tout  l'effort  de 
traction  exercé  par  ce  dernier,  lors  du  montage  du 
panneau  (20),  soit  reporté  sur  ledit  parement  visible 
(2)  et  agisse  conséquemment  en  compression  sur 
l'âme  centrale  (1)  du  panneau  (20). 

2  -  Panneau  selon  la  revendication  1  caractérisé 
en  ce  que  le  profilé  (9)  définit  une  section  creuse  qua- 
drangulaire. 

3  -  Panneau  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  la  section  du  profilé  constituant  l'insert  (9) 
est  formée  par  un  U  dont  les  branches  verticales  pa- 
rallèles  (9a)  se  prolongent  perpendiculairement  vers 
l'extérieur  de  manière  opposée  pour  constituer  des 
ailes  latérales  (9b)  rendues  solidaires  de  la  face  inter- 
ne  du  parement  visible  (2). 

4  -  Panneau  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  les  ailes  latérales  (9b)  de  l'insert  (9)  sont 
rendues  solidaires  de  la  face  interne  du  parement  vi- 
sible  centrale  (1)  est  collée  aux  parements  (2,3). 

5  -  Panneau  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  les  ailes  latérales  (9b)  de  l'insert  (9)  sont 
rendues  solidaires  de  la  face  interne  du  panneau  vi- 
sible  (2)  par  l'intermédiaire  de  l'âme  centrale  (1), 
s'agissant  d'un  panneau  dont  l'âme  centrale  est  ob- 
tenue  par  moulage  par  injection  d'une  matière  entre 
les  parements  (2,3). 

6  -  Panneau  selon  l'une  des  revendications  3  à  5, 

caractérisé  en  ce  que  les  ailes  latérales  (9b)  du  pro- 
filé  constituant  l'insert  (9)  se  positionnent  dans  deux 
rainures  correspondantes  successives  (15)  réalisées 
au  moins  sur  le  parement  visible  (2)  dudit  panneau 

5  (20)  dans  son  sens  longitudinal. 
7  -  Panneau  selon  l'une  des  revendications  1  à  6, 

caractérisé  en  ce  que  le  profilé  constituant  l'insert  (9) 
est  de  longueur  sensiblement  correspondante  à  celle 
du  panneau  (20)  et  est  disposé  parallèlement  à  l'un  de 

w  ses  côtés  longitudinaux. 
8  -  Panneau  selon  l'une  des  revendications  2  à  7, 

caractérisé  en  ce  que  la  section  creuse  quadrangulai- 
re  du  profilé  constituant  l'insert  (9)  est  remplie  par  un 
matériau  de  même  nature  que  celui  constituant  l'âme 

15  centrale  (1)  dudit  panneau  (20). 
9  -  Panneau  selon  l'une  des  revendications  2  à  7, 

caractérisé  en  ce  que  a  section  creuse  quadrangulai- 
re  du  profilé  constituant  l'insert  (9)  est  laissé  libre  de 
manière  à  constituer  une  gaine  technique  intégrée. 

20  10  -  Panneau  selon  l'une  des  revendications  1  à 
9,  caractérisé  en  ce  que  le  moyen  d'assemblage  (1  0) 
sur  un  support  fixe  (14)  est  constitué  par  une  vis  se 
vissant  sur  la  face  plane  (9c)  de  l'insert  (9)  dirigée 
vers  la  face  interne  du  parement  non  visible  (3),  après 

25  avoir  traversé  ce  dernier. 
11  -  Panneau  selon  la  revendication  10,  caracté- 

risé  en  ce  qu'une  contre-plaque  de  fixation  (16)  est 
disposée  sous  la  face  plane  (9c)  de  l'insert  (9)  dirigée 
vers  la  face  interne  du  parement  non  visible  (3)  de 

30  manière  à  accroître  la  rigidité  de  l'insert  (9)  au  droit  de 
la  vis  auto-taraudeuse  (10). 

12  -  Panneau  selon  la  revendication  11,  caracté- 
risé  en  ce  qu'une  contre-plaque  de  fixation  (16)  est 
disposée  au  moins  dans  les  zones  d'extrémité  de 

35  chaque  insert  (9). 
13  -  Panneau  selon  les  revendications  11  et  12, 

caractérisé  en  ce  que  la  contre-plaque  de  fixation 
(16)  est  pré-maintenue  dans  l'insert  (9)  par  l'intermé- 
diaire  de  moyens  adhésifs  ou  mécaniques. 
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